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Bulletin Municipal 

Est née à Baden-Baden le 05 décembre  2021 

Romy SCHIEBENES 

Fille de Marc et Cécilia SCHIEBENES 

Toutes nos félicita�ons aux heureux parents ! 

Naissance 

Le  Maire,  les  Adjoints , les  Conseillers  

Municipaux  et le personnel communal 

présentent leurs meilleurs vœux pour 

l’Année 2022! 
 

Der  Bürgermeister,  die  Beigeordneten, 

die Gemeinderäte und das  Gemeinde 

personnal  wünschen  ein glückliches  

und erfolgreiches Jahr 2022! 

Loca�ons salle polyvalente 

Les dernières direc ves concernant les mesures sanitaires annoncées par la  

Sous -Préfecture nous incite à ne plus accepter de loca ons jusqu’à nouvel 

ordre.  
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Ba!ue de chasse  

Une ba,ue de chasse aura lieu samedi 08 janvier dans  le lot 3 aux alentours de la          

déchèterie. 

Pour votre sécurité,  évitez de vous aventurer dans ce,e zone. 

Ramoneur 

Le ramoneur a commencé sa tournée dans l’ancien village. 

Les dates de passage  sur rendez-vous seront communiquées en fin de tournée. 

Anniversaires 

     Le 21 décembre 2021 

Madame Mina HENTSCH,  95 ans 

Le 27 décembre 2021 

Madame Frida ESPOSITO, 90 ans 

Le 04 janvier 2022 

Monsieur Friedrich SCHÖNHERR HECKEL, 85 ans 

Le 08 janvier 2022 

Monsieur Manfred MARSCHOLIK, 80 ans 
 

Nous leur souhaitons un joyeux anniversaire  

Sont affichés en mairie 

• L’arrêté préfectoral du 30 décembre 2021 imposant le port du masque pour les pié-

tons de onze ans et plus sur certaines par es du territoire du département du Bas-

Rhin. 

• L’arrêté du maire de KESSELDORF du 04 janvier 2022 règlementant la circula on 6 rue 

principale. 
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Depuis 2016, de nombreuses démarches administra ves sont proposées en 

ligne, perme,ant aux usagers d’accéder au service public de manière rapide et 

simplifiée, avec les mêmes garan es de récep on et de prise en compte de leur 

dossier. C’est le principe de saisine par voie électronique (SVE). 
 

Depuis le 3 janvier 2022, la SVE s’applique aux demandes d’autorisa�ons d’ur-
banisme (Permis de construire, d’aménager et de démolir, déclara on préa-

lable et cer ficat d’urbanisme) avec la capacité pour toutes les communes de 

recevoir les demandes sous forme dématérialisée. 
 

Dans le Bas-Rhin, ce sont 462 communes, dont Beinheim, qui sont accompa-

gnées par l’ATIP (l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique) pour me,re en 

place la dématérialisa on des demandes d’autorisa ons d’urbanisme et propo-

ser un téléservice performant au profit des par culiers comme des profession-

nels. 
 

Grâce à la dématérialisa�on, vous pouvez désormais saisir et déposer toutes 
les pièces d’un dossier directement en ligne, à tout moment et où que vous 
soyez, dans le cadre d’une démarche simplifiée. Plus besoin d’imprimer vos 

demandes en de mul ples exemplaires, d’envoyer des plis en recommandé 

avec accusé de récep on ou de vous déplacer aux horaires d’ouverture de 

votre mairie : en déposant en ligne, vous réalisez des économies de papier, de 

frais d’envoi et de temps. Vous pouvez également suivre en ligne l’avancement 

du traitement de votre demande, accéder aux courriers de la mairie, etc. Une 

fois déposée, votre demande est instruite de façon dématérialisée pour assurer 

plus de fluidité et de réac vité dans son traitement. 
 

Les services de votre commune restent vos interlocuteurs de proximité pour 

vous guider avant le dépôt de votre dossier, mais aussi pendant et après l’ins-

truc on de votre demande.  

 

Pour accéder au téléservice et déposer votre demande, rendez-vous à 
l’adresse suivante : h!ps://appli.a�p67.fr/guichet-unique 

 

Dématérialisa�on demandes d’autorisa�ons d’urbanisme 
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La  Commune doit obtenir votre autorisation afin d’utiliser les infor-

mations contenues dans le registre d’état civil, à d’autres fins que 

celles énoncées par la loi, suite à la règlementation concernant la pro-

tection des données personnelles. 

Aussi, nous vous invitons à communiquer auprès du secrétariat de la 

mairie : 

1. Si vous ne souhaitez pas que figurent vos noms et prénoms 

dans la publication du bulletin municipal (mariages, nais-

sance, anniversaires) ainsi que pour vos enfants mineurs. 

2. Si vous ne souhaitez pas que l’on vous envoie les invita-

tions pour participer, notamment, à la fête des aînés ou 

toute autre invitation (liste pour les fêtes de classes …) 

3. Si vous ne souhaitez pas que l’on vous envoie un courrier 

individuel lors de l’enregistrement au registre d’un événe-

ment particulier (par exemple, mariage, anniversaire, 

naissance ou décès). 
 

Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, mo-

difiée, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppres-

sion, de limitation et d’opposition au traitement, ainsi que d’un droit 

de recours auprès de la CNIL. Pour exercer vos droits, vous pouvez 

vous rendre à la Mairie, nous envoyer un courrier postal ou électro-

nique à l’adresse mairie.de.beinheim@wanadoo.fr. 

Pour toute question relative à la protection des données, vous pouvez 

contacter le Délégué à la protection des données à l’adresse 

rgpd@cdg67.fr. 
 

Merci de nous retourner votre réponse concernant ces autorisations 

que vous ne souhaitez pas accorder à la Commune concernant l’utili-

sation de vos données personnelles, soit directement sur place ou par 

voie postale, soit par e-mail à l’adresse mairie@beinheim.fr 

 

Consentement à l’u�lisa�on des données du registre  
d’état civil 
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Inscrip�on liste électorale 

Pour l’élec on présiden elle, vous pouvez procéder à votre inscrip on en mairie ou sur 

internet www.demarches.interieur.gouv.fr, rubrique « Elec�ons » ou réinscrip on sur les 

listes électorales jusqu’au vendredi 4 mars 2022. 
 

Des nouvelles cartes électorales seront distribuées aux électeurs durant le premier tri-

mestre 2022. 
 

Pour rappel, les dates des élec ons pour 2022 : 

Elec�ons Présiden�elles :  → 1er tour le dimanche 10 avril 2022 

     → 2ème tour le dimanche 24 avril 2022 

Elec�ons Législa�ves :  → 1er tour le dimanche 12 juin 2022 

     → 2ème tour le dimanche 19 juin 2022 
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L’enquête de recensement se déroulera du 20 janvier au 19 février 2022. 

 

Vous allez recevoir la visite d’un de nos quatre agents recenseurs, à savoir  

Madame Sabine PHILIPPS, Madame Monique WURTZ, Madame Sandrine 

AESCHELMANN ou Monsieur Michel PHILIPPS.  

Ils seront munis d’une carte officielle et tenus au secret professionnel.  

Ils vous reme,ront les documents nécessaires pour vous faire recenser,  

en ligne ou sur papier. 

Vos réponses resteront confiden elles. Elles sont protégées par la loi et  

remises à l’Insee pour établir des sta s ques rigoureusement anonymes. 

 

Merci de leur réserver le meilleur accueil. 

Recensement de la population 

Arrivées et départs de la commune 

Nous remercions les nouveaux arrivants de bien vouloir se déclarer en mairie. 
De même, les personnes quittant la commune sont priées de nous en informer 
afin de permettre la mise à jour du listing des habitants pour les ordures  
ménagères.  

Les propriétaires de logements locatifs sont également priés de bien vouloir 
informer la mairie des arrivées et départs de leurs locataires.  

Nous rappelons que pour être inscrit comme électeur dans la commune vous  
devez remplir un formulaire en mairie car l’inscription dans la commune  
n’équivaut pas à l’inscription sur la liste électorale.  
Ce sont 2 actes distincts. 

L’inscription sur la liste électorale résulte d’un choix personnel et non d’une 
obligation, de ce fait elle n’est pas automatique. 
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Lundi 10   9h30 Art plastique 12 € 14h Art du crochet 2,50 € 

Mardi 11  Fermeture hebdomadaire 

Mercredi 12 9h30 Pâtisserie   14h Art plastique enfants 

Jeudi 13  10h Gym douce  2,50 € 14h  Chants / jeux 2,50 € 

Vendredi 14 9h30 Art plastique 12 € 14h Atelier fil de fer  

 

Urgences médicales  

Jusqu’à minuit : pour joindre le 

médecin de garde, composer le 

03.69.55.33.33. 

En cas d’urgence  ou après minuit 

faire le 15 (SAMU). 

Pour connaître la  

pharmacie de garde la plus 

proche du lieu de  

résidence composer le 

3237  

Permanence conciliateur de jus�ce  

Le conciliateur de jus ce  ent sa prochaine permanence à la mairie de Bein-

heim le jeudi 20 février de 9h à 12h sur rendez-vous.  

Merci de prendre contact avec le secrétariat au 03.88.53.04.04. 
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19A rue principale - 67930 BEINHEIM 

téléphone 03.88.53.04.04  

télécopie 03.88.86.38.70 

messagerie : mairie@beinheim.fr 

retrouvez-nous sur le site www.beinheim.fr 

Bulletin d’Information Municipal imprimé par nos soins -  

Dépôt légal – rédaction et mise en page Mairie de Beinheim, parution hebdomadaire. 
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  Pe�tes annonces : 
 
 

• Vends piano droit noir Wihl Steinberg prix à déba,re. Contact 06.13.23.73.24 

• Objets perdus à la mairie : un gant enfant violet et une boucle d’oreille. 

          Veuillez vous adresser au secrétariat de la mairie pendant les heures d’ouvertures. 

 

  

 Horaires d’ouverture de la déche!erie  

 Du mardi au samedi  

 De 9h à 11h45 et de 13h30 à 16h45 

 Tél. 06.15.76.87.08 

  

 Horaires d’ouverture de la mairie  

 Lundi et Mercredi de 9h à 12h 

 Mardi et Jeudi de 9h à 12h et de 16h à 18h 

 Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 


